
 

230, rue Vachon, Trois-Rivières (Québec) G8T 8Y2 
Téléphone : 819 378-4033 – Courriel : mauricie@mauricie.upa.qc.ca 

JEUDI, LE 2 AVRIL 2026 
À compter de 12h30 (inscription) 

Au Moulin seigneurial de Pointe-du-Lac 
11 930, rue Notre-Dame Ouest, Trois-Rivières (Québec) G9B 6X1 

 
 
 
 

Trois-Rivières, le 18 mars 2026 
 

 
Madame,  
Monsieur, 
 
Votre statut d’administrateur(trice) et/ou délégué(e) d’un syndicat local affilié à la Fédération de l’UPA 
de la Mauricie vous qualifie pour prendre part, à titre de délégué(e) officiel(le), à la prochaine assemblée 
générale annuelle de la Fédération.  
 
Vous êtes donc, par la présente, officiellement convoqué(e) à cette rencontre et en voici les 
coordonnées : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lors de l’assemblée générale annuelle, nous procéderons principalement à l’adoption du rapport des 
activités, la présentation des états financiers 2025, la nomination du comptable externe, le rapport de la 
Commission électorale et le discours des élus. De plus, cette rencontre se tiendra en présence de 
monsieur Julien Pagé, 2e vice-président général de l’Union.  
 
La rencontre sera suivie d’un 5 à 7 convivial, avec bouchées et consommations. Une belle occasion de 
poursuivre les échanges entre producteurs. 
 
Afin d’aider à l’organisation de la journée, nous vous demandons de vous inscrire au 
www.mauricie.upa.qc.ca/aga.  

 

Anticipant le plaisir de vous rencontrer à cette importante assemblée, nous vous prions d’agréer 
l’expression de nos meilleurs sentiments. 

 

Martin Marcouiller, président 
Fédération de l’UPA de la Mauricie 

 Stéphane Tremblay, directeur régional 
Fédération de l’UPA de la Mauricie 

p.j. : projet d’ordre du jour (verso) 
 
 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.mauricie.upa.qc.ca%2Faga&data=05%7C02%7Cdcyrenne%40mauricie.upa.qc.ca%7Cc0fb889feaf1482dcfca08dc34a0550a%7C934b7c46e6524e43a65543fe3f3331b7%7C0%7C0%7C638443110427419015%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=d5FYMsWVTd%2FnjQp87VUmLmezMdZ4%2FUjBgAPOXrll07M%3D&reserved=0


PROJET D’ORDRE DU JOUR 
JEUDI, LE 2 AVRIL 2026 à compter de 12h30 (inscription) 

Au Moulin seigneurial de Pointe-du-Lac 
11 930, rue Notre-Dame Ouest, Trois-Rivières (Québec) G9B 6X1 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Inscription, accueil et explication du déroulement de la journée 12h30 – 13h30 

1. Mot de bienvenue du président, monsieur Martin Marcouiller 13h30 – 13h35 

2. Adoption de l’avis de convocation 

13h35 – 14h05 

3. Lecture et adoption du projet d’ordre du jour 

4. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale 
annuelle du 3 avril 2025  

5. Résumé des règles sur la procédure des assemblées délibérantes  

6. Présentation et adoption du rapport d’activités 2025  14h05 – 15h00 

7. États financiers cumulés de la FUPAM et du SCF Conseils Mauricie Inc. 
au 31 décembre 2025  15h00 – 15h30 

8. Nomination du comptable externe 

9. Rapport de la Commission électorale 15h30 – 15h40 

10. Mot du représentant de la Confédération, monsieur Julien Pagé, 2e  
vice-président 

15h40 – 16h00 

11. Mot du président régional 16h00 – 16h20 

12. Mot de la fin 16h20 – 16h30 

13. Cocktail de clôture 16h30 

 


